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Monsieur Stéphane CARASSOU
Président de l’Union Sociale pour l’Habitat 

Midi-Pyrénées

 
Le 17 juin dernier vous avez été élu 
Président de l’Union Sociale pour 
l’Habitat, comment définiriez-vous 
votre nouvelle mission ?
S.C. : J’entends placer cette mandature sous le 
signe d’un inter organismes fédéré pour inscrire 
le logement social au cœur des territoires autour 
de trois grandes orientations : réaffirmer l’enjeu 
prioritaire que constitue le logement pour tous ; 
construire une démarche de partenariat avec les 
collectivités territoriales au service des politiques 
publiques de l’habitat, et enfin répondre ensem-
ble aux attentes et aux besoins des locataires 
dans le respect de la diversité des territoires.
 
Pourriez-vous nous parler de vos 
principaux axes de mandature ?
S.C. : Conscient des enjeux professionnels et 
politiques, il s’agit de  travailler à la mise en 
œuvre  des axes de travail suivants :
- Faire connaître et reconnaître la réalité du 
logement social et les efforts entrepris depuis de 
nombreuses années par les organismes afin 
d’en valoriser l’image ;
- Poursuivre la démarche qualité de service 
engagée. La qualité de service doit s’entendre 
dans toute l’acceptation du terme en visant le 
cadre de vie, le confort des locataires, les services 
et le développement d’une offre des logements 
sociaux sur l’ensemble du territoire régional ;
- Approfondir les débats en inter organismes et 
animer voire coordonner les démarches pour 
mieux répondre aux attentes sociales en termes 
de mixité de l’habitat, de développement durable 

et de critères d’attribution des logements ;
- Enfin poursuive les échanges avec les parte-
naires locaux. L’ensemble des collectivités, et 
tout particulièrement les collectivités délégatai-
res des aides à la pierre, doit devenir des parte-
naires essentiels. Nous proposons clairement 
une logique de contractualisation au service de 
la construction du logement social et de la 
solidarité territoriale.
 
Qu’attendez-vous du prochain 
congrès de l’USH ?
S.C. : Le congrès HLM est le premier congrès 
itinérant de France. Il accueille plus de 12 000 
congressistes sur trois jours. Vous pouvez ainsi 
mesurer l’impact politique et économique d’un 
tel événement. Nous sommes donc heureux 
d’accueillir à Toulouse le 70e congrès national de 
l’USH qui réunira l’ensemble des acteurs et des 
partenaires de l’habitat social. 
Ce congrès  2009 revêt un aspect particulier à 
deux titres : l’arrivée du nouveau Président 
national, Monsieur Thierry REPENTIN, d’une 
part, et d’autre part, il s’inscrit dans un contexte 
économique défavorable appelant la réaffirma-
tion de l’enjeu prioritaire que constitue l’habitat.  
Dans un tel contexte économique et social, seul 
le Mouvement HLM peut répondre aux attentes 
de nos concitoyens.
S’agissant de l’USH Midi-Pyrénées, qui 
s’impliquera pleinement dans ce congrès, c’est 
l’occasion de mieux faire connaître son action et 
ses engagements, et d’en débattre avec 
l’ensemble des élus en charge du développe-
ment du territoire.
C’est aussi l’occasion de rassembler tous les 
collaborateurs des organismes de Midi-Pyré-
nées pour échanger sur nos pratiques, nos 
savoir-faire, nos enjeux et nos perspectives.
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› Une action de relation-presse en amont du congrès ;
› Un point presse lors du congrès sur le stand de l’USH Midi-Pyrénées ;
› Une conférence de presse qui aura lieu lors de l’Assemblée Générale de l’USH Midi-Pyrénées
  en présence du Président de l’Union Sociale pour l’Habitat, Thierry REPENTIN ;
› Une Convention des personnels à l’attention de 900 collaborateurs et partenaires ;
› Une table ronde régionale réunissant les organismes, les élus et les associations de locataires ;
› La signature des deux conventions de partenariat.
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› LE DOSSIER

Table ronde
Territoires et Habitat :
les entretiens
de Midi-Pyrénées
Mercredi 16 Septembre
de 9h30 à 11h15
› salle 4.3
Présidée par Monsieur Stéphane CARASSOU,
Président de l’USH Midi-Pyrénées
Animée par le journaliste Marc POUIOL

Les mesures prises en faveur de 
la déconcentration des politiques 
du logement ont replacé le fait 
territorial et la dimension territo-
riale des politiques de l’habitat au 
cœur des enjeux. Ainsi de nom-
breuses intercommunalités 
voient leur politique du logement 
monter en puissance. L’émer- 
gence du fait territorial réinter-
roge la pluralité des espaces. 
Entre les grands centres urbains 
et les espaces ruraux, existe éga-
lement toute une série de terri-
toires “interstitiels”.
Au regard de notre géographie 
régionale, première Région de 
l’hexagone, la Région Midi-Pyré-
nées présente différentes caté-
gories de territoires :

› Petites et moyennes villes
   actives avec un patrimoine   
   ancien en centre-ville

Généralement situées en dehors 
de l’aire urbaine mais inscrites 

dans un contexte économique 
régional favorable, ces villes peu-
vent avoir à gérer une croissance 
ou au contraire un déclin.

› Grand centre urbain
   en tension

Située dans une aire urbaine 
dynamique et métropole régio-
nale de dimension européenne, 
l’agglomération toulousaine, 
concentre offre et demande 
l’obligeant à développer une offre 
adaptée aux besoins.

› Pôles touristiques attractifs

Secteurs dont l’économie est 
largement alimentée par le 
tourisme, ils interrogent la prati-
que et l’offre des bailleurs, par les 
questions du logement des 
saisonniers, du logement des 
jeunes dans un contexte de forte 
présence de résidences secon-
daires.

› Milieu rural périrubain
   en transition

Secteurs caractérisés par une 
forte croissance démographique 
mais situés en dehors de l’aire 
urbaine, il peut s’agir de campa-
gne industrielle encore en activité 
ou au contraire en reconversion.

› Milieu rural attractif mais
   situé en dehors de l’aire
   urbaine

Situés à la périphérie de l’aire 
urbaine, ces secteurs, souvent 
fortement attractifs, sont généra-
lement confrontés à une urbani-
sation, impactant le prix du 
foncier. Ils sont l’illustration du 
phénomène dit de rurbanisation.

La situation géo-économique, le 
degré d’équipement, les caracté-
ristiques sociales d’un espace 
constituent des déterminants 
majeurs de la stratégie des orga-

1ère partie   

Une région mais des territoires :
quelles réponses apportées ?



3

Le développement durable ou la 
ville durable a aujourd’hui un tel 
succès médiatique que cette 
expression finit par ne plus signi-
fier une réalité intelligible. Si de 
nombreuses définitions de la ville 
durable ont été proposées, 
l’ensemble converge vers une 
même définition : la ville durable, 
conçue comme habitable, est vue 
comme un seul et unique système 
qu’intègre les dimensions sociale, 
culturelle, économique et écolo-
gique. Mais la ville durable impli-
que des quartiers durables ou 
éco-quartiers. Ces termes sont 
de plus en plus utilisés bien 
qu’aucune définition officielle 
n’existe à ce jour, même après le 
Grenelle de l’Environnement, qui 
a fait de la généralisation des 
écoquartiers l’orientation 
majeure en matière d’urbanisme 
en préconisant au moins un 
écoquartier par ville de plus de 
100 000 habitants d’ici à 2012.

Conscients des enjeux et des 
attentes des collectivités locales 
et territoriales, les organismes du 
logement social se sont engagés 
à répondre en produisant autre-
ment.
Ainsi le renouvellement des sites 
dégradés ou obsolètes (friches 
industrielles, ferroviaires,…) pour 
la plupart fruit d’un développe-
ment durant les Trente Glorieu-
ses, et en premier lieu celui de 
ces quartiers que l’on finira pas 
nommer “les friches du logement 
social”, participe au développe-
ment d’une ville durable, solidaire 
avec les générations futures. A 
l’heure où le prix du baril de 
pétrole flambe, le stock d’énergie 
fossile se raréfie et les réserves 
en eau potable s’amenuisent, le 
renouvellement urbain des terri-
toires déjà bâtis et la conception 
de produit logement peu énergi-
vore dans une ville compacte sont 
des combats à mener.

Comment les organismes du 
logement social de Midi-Pyrénées 
prennent des mesures exemplai-
res et pourraient s’engager à ce 
que chaque logement social 
construit ou restructuré le soit en 
respectant et en dépassant les 
normes actuelles de haute qualité 
environnementale ?
Comment combiner plusieurs 
technologies (géothermie,  
solaire,…) pour réduire les char-
ges avec 60% d’énergie renouve-
lable pour le chauffage, l’eau 
chaude sanitaire et l’éclairage 
des parties communes ?
Quel produit-logement pour 
répondre aux attentes des ména-
ges tout en tenant compte des 
enjeux liés à la maîtrise des espa-
ces et la lutte contre l’étalement 
urbain ?
Quelle démarche systémique et 
intégrée pour construire durable-
ment ?

2ème partie

Du Développement Durable
au Bâtiment Econome :
quelles mobilisations des acteurs ?

nismes du logement social. Aussi 
cette approche catégorielle des 
territoires nous invite à nous 
interroger sur les besoins en 
logement qui s’expriment, sur 
l’existence des différentes répon-
ses politico-administratives et 

opérationnelles, en matière 
d’habitat, à développer ou à 
remettre sur le marché.
Quelles stratégies, quels posi-
tionnements des acteurs locaux ? 
Quelles cultures de projet et 
quelle stratégie de planification à 

développer ? Quelles bonnes 
pratiques convient-il de valoriser ? 
Quels partenariats à construire 
entre pouvoirs publics, intercom-
munalités, communes et organis-
mes du logement social ?

Pour aborder et débattre de ces questions, ont été invités :
Monsieur Jean-Jacques RAFFY, Vice-Président de Conseil Général du Lot, Maire de Saint-Sulpice 

Monsieur Alain ROUMIEU, Directeur Général de l’Office Public de l’Habitat de l’Ariège

Monsieur Alain SOTTIL, Maire de Eaunes, Vice-Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain

Madame Maryse BEYRIE, Présidente de l’Office Public de l’Habitat des Hautes-Pyrénées 

Pour aborder et débattre de ces questions, ont été invités :
Monsieur Christophe BESLAY, socio-ethnologue, Services Publics et Economies d’Energie Durables, CERTOP CNRS UT II

Monsieur Philippe PACHEU, Président du Directoire, Promologis

Monsieur Alain JEAN, Conseiller Municipal Délégué au Développement Durable à Moissac

Monsieur Serge CAMPAGNOLLE, Directeur Général, SA Gasconne
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› PAROLE AUX ÉLUS

Madame Josée SOUQUE
Vice-Présidente (PCF) de la Région Midi-Pyrénées,
en charge des affaires sociales

Selon vous, quels sont sont les enjeux 
de l'habitat social dans une région 
comme Midi-Pyrénées ?

J.S. : L’habitat social en Midi Pyrénées est un 
élément d'équilibre du territoire et de mixité 
sociale. 70 % de la population française est 
éligible au logement social ; il faut donc déve-
lopper la construction de logements sociaux 
tout en disant que le budget 2009 de l'Etat a été 
amputé de 7 %. Comme sur d'autres questions, 
l'Etat renvoie aux collectivités locales la res-
ponsabilité de ce manquement. Notamment les 
collectivités qui ont la délégation à la pierre 
doivent avoir une politique offensive pour faire 
face à ce défi mais aussi globalement au 
manque de logements sociaux dans les villes 
de la région et au vieillissement du parc social 
existant.

En tant qu'élu, comment percevez-
vous les différents acteurs et opéra-
teurs du logement social ?

J.S. : Sans doute une meilleure lisibilité serait 
nécessaire car le logement social est un 
maquis très technique et ceci n'est pas toujours 
facilement abordable lorsqu'on n'est pas un 
spécialiste ! Cette grande dispersion des orga-
nismes étant due à l’histoire, l'avenir est donc 
dans le regroupement des acteurs et opéra-
teurs.

Qu'attendez-vous d'eux ?

J.S. : Le logement social est une urgence pour 
les populations et l’Etat doit donc jouer un rôle 
important ; il est nécessaire qu'il y ait plus de 
travail transversal de la part des acteurs du 
logement social avec les élus, plus de relation, 
plus d'information. Il faut décloisonner ce sec-
teur car il est un besoin clef pour les individus.

Monsieur André MANDEMENT
Maire de Muret (PS)
 

Selon vous, quels sont les enjeux de 
l'habitat social dans une ville comme 
Muret ?

A.M. : Ils sont essentiels. Ils permettent une 
mixité sociale que nous connaissons bien à 
Muret. Une mixité qui participe au “mieux vivre 
ensemble”. D'autre part, l'habitat social prend 
toute sa place dans les perspectives de l'amé-
nagement du territoire urbain.

En tant qu'élu, comment percevez-
vous les différents acteurs et opéra-
teurs du logement social ?

A.M. : A Muret, nous avons une longue histoire 
avec les responsables du logement social. On 
peut parler d'une vraie culture partenariale 
entre la collectivité et les opérateurs du loge-
ment social.

Qu'attendez-vous d'eux ?

A.M. : Les considérer comme des partenaires 
incontournables d'une politique d'aménage-
ment et de gestion d'une réalité sociale multi-
ple, cohérente et solidaire.
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